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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET D'ORDRE ADMINISTRATIF INTÉRESSANT
LE CHANTIER

1.1. Liste des intervenants

Maître d'ouvrage CHAMBRE DES METIERS 
40 Route de Saint Genis 

17500 SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN 

Maître d'oeuvre SOCOTEC 
27 Rue Bachelar 
17300 Rochefort 

Coordonnateur de
référence 

SOCOTEC 
Avenue De Marillac Les Minimes - Immeuble

Le Challenge - Bât. Ouest 
17000 LA ROCHELLE 

Inspection du travail Inspection du travail 
3 av de la porte Dauphiné 

17000 LA ROCHELLE 

CARSAT ou CRAMIF CARSAT 
40 avenue Albert Einstein 

17000 La Rochelle 

OPPBTP OPPBTP 33 
Immeuble Les Bureaux du Tasta - Bât C4.4 9

rue raymond MANAUD 
33524 BRUGES Cedex 

Autre ATELIER PARC 
20 Bld Denfert Rochereau 

17500 Jonsac 

Autre SOCOTEC SMART SOLUTIONS 
3 impasse Henri Chatelier 

33700 Bordeaux 

Coordonnateur SPS
suppléant 

SOCOTEC 
Avenue De Marillac Les Minimes - Immeuble

Le Challenge - Bât. Ouest 
17000 LA ROCHELLE 

1.2. Liste des lots

N°- Lot attribué Entreprise Adresse Contact

1 - Désamiantage 

2 - Maçonnerie – Gros
Oeuvre 

3 - Etanchéité de
toiture 

4 - Menuiserie
extérieure et brise

soleil 

5 - ITE 

6 - Isolation thermique
intérieure plâtrerie 

7 - Ventilation
plomberie ECS CFO

CFA SSI 
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1.3. Etat d'avancement de l'affaire

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration

Le plan général de coordination, indice 0 est établie en phase PRO. Il est élaboré pour l'intégrer au dossier de consultation
des entreprises. Il n'y a pas eu de réunion de conception.
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2. SUJÉTIONS LIÉES À LA CONFIGURATION ET AUX CARACTÉRISTIQUES DU
SITE

2.1. Réseaux existants 

2.1.1. Déclaration de projet de travaux - Déclaration d'intention de commencement de travaux

Dispositions prévues A la charge de

La déclaration de travaux n'a pas été transmise au coordonnateur à la date de rédaction du
présent PGC.

Maître d'ouvrage 

2.1.2. Réseaux enterrés

Dispositions prévues A la charge de

Avant le démarrage des travaux de terrassement, l’entreprise responsable du lot, s’assurera sur le
site, de l’emplacement et de la nature des réseaux pouvant se trouver dans les zones à terrasser. 
Il matérialisera au préalable les réseaux existants.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

2.2. Ouvrages existants 

2.2.1. Bâtiment existant

Dispositions prévues A la charge de

L'emprise foncière est actuellement occupée par plusieurs bâtiments. Ces bâtiments seront
restructurés dans le cadre de l'opération. Maître d'ouvrage 

2.3. Matériaux dangereux (amiante, plomb …) 

2.3.1. Amiante

Dispositions prévues A la charge de

Les rapports en recherche d'amiante avant travaux, ont été transmis au coordonnateur au
moment de l'élaboration du présent Plan Général de Coordination.Ils sont joints en annexe. Maître d'ouvrage 
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3. MESURES ET SUJÉTIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION ET DE
COORDINATION ARRÊTÉES EN CONCERTATION AVEC LE MAITRE D’ŒUVRE

3.1. Mise en commun de moyens - Planification 

3.1.1. Planification

Dispositions prévues A la charge de

Le planning général des travaux n'a pas été transmis au coordonnateur lors de la rédaction du
présent PGC.

Maître d'œuvre 

3.2. Mise en commun de moyens - Projet de plan d'installation de chantier 

3.2.1. Projet de plan d'installation

Dispositions prévues A la charge de

Le Projet de plan d'installation de chantier a été transmis au coordonnateur à la date de
rédaction du présent PGC. Il est joint en annexe. Maître d'œuvre 

Le maître d'œuvre établira un plan guide d'installation de chantier qui fera apparaître : * Les
délimitations de l'opération, * Les voies d'accès au chantier ainsi que les voies provisoires de
circulation internes avec leur gabarit envisagé. * L'emplacement des zones de stockage
envisagées, * L'emplacement, l'emprise au sol des zones réservées aux installations de chantier.
* L'emplacement des points de raccordement en électricité, téléphone, eau potable et
assainissement, * L'emplacement envisagé des grues, * L'emplacement de la zone réservée à la
livraison, au déchargement et au chargement des véhicules du chantier, * Les cheminements
des piétons (public ou personnel du chantier), y compris ceux éventuellement dévoyés, *
L’emplacement des zones de tri des déchets.

Il est joint en annexe.

Maître d'œuvre 

3.3. Mise en commun des moyens - Installations de chantier 

3.3.1. Plan d'installation de chantier

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise fournira son plan général d’installation du chantier à soumettre à l’accord du maître
d'œuvre et du coordonnateur SPS. Il sera mis à jour autant de fois que nécessaire pendant toute
la durée du chantier.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

Il précisera les entrées du bâtiment (des bâtiments), 2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.3.2. Clôture de chantier extérieure et signalisation

Dispositions prévues A la charge de

Une clôture assurera l’indépendance du chantier pendant toute la durée des travaux sur chacune
des zones d’intervention. Elle sera installée dès le démarrage des travaux et complétera les
clôtures existantes le cas échéant.
Elle sera constituée par des panneaux métalliques pleins, d’une hauteur de 2,00m, fixés sur des
plots béton et reliés entre eux, par des connecteurs.
L'entreprise devra la maintenance et l'adaptation des clôtures pendant toute la durée de
l'opération.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 
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3.3.3. Base vie - Effectif de dimensionnement

Dispositions prévues A la charge de

Les sanitaires, vestiaires et les réfectoires seront dimensionnés suivant réglementation.
Maître d'ouvrage 

3.3.4. Base vie - Définition des installations

Dispositions prévues A la charge de

Vestiaires :
Bungalows dédiés, éclairés naturellement et artificiellement, chauffés, et rafraichis, aérés. Les
locaux seront équipés d’une armoire individuelle par personne et des sièges correspondant à
l’effectif de dimensionnement.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

Réfectoires :
Bungalows dédiés, éclairés naturellement et artificiellement, et chauffés. Les locaux seront
équipés de tables et de sièges correspondant à l’effectif de dimensionnement se restaurant sur
place. Les locaux seront également équipés d'un point d’eau, chauffe-plats et réfrigérateur.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.3.5. Base vie - Entretien des installations

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise assurera, pendant toute la durée du chantier, le nettoyage quotidien des installations
sanitaires, vestiaires, réfectoires et le nettoyage hebdomadaire du bureau des bureaux et salle de
réunion. Il sera également pourvu au renouvellement des consommables (papier hygiénique,
savon, essuie-mains).

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

Pour garantir un entretien régulier, l’entreprise souscrira un contrat avec une entreprise de
nettoyage, les frais seront pris en charge dans le cadre du compte interentreprises.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.3.6. Points d'eau et d'évacuation

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise assurera l’alimentation en eau et l’évacuation EU des installations de chantier ainsi
que des points d’eau extérieurs pour les bâtiments.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.4. Mise en commun des moyens - Gestion des protections collectives 

3.4.1. Protection des trémies et réservations

Dispositions prévues A la charge de

La prévention des chutes de hauteur, des trémies de grande dimension, des rives d'escalier, se
fera par garde-corps avec lisses, sous-lisses et plinthes, placées à une hauteur comprise entre
1,00m et 1,10m, fixés sur potelets métalliques en rive de dalle ou sur la dalle.
Mise en place des garde-corps, à la pose des planchers.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 
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3.5. Mise en commun des moyens - Gestion des déchets 

3.5.1. Gestion des déchets Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Les déchets de chantier feront l’objet d’un tri sélectif et d’une gestion commune pour l’ensemble
du chantier.
L’organisation du tri sélectif comprenant la réalisation et l’entretien d’une plate-forme de
regroupement des déchets, la mise à disposition des bennes, la signalétique explicative destinée
aux personnels.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.5.2. Bennes à gravois et déchets

Dispositions prévues A la charge de

Des bennes à gravois et déchets seront mises en place pour l'ensemble des intervenants du
chantier. Les bennes seront remplacées suivant les besoins du chantier.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

3.5.3. Acheminement des déchets vers les bennes

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise gardera la charge d'acheminer ses déchets jusqu'aux bennes. Les déchets ne
seront pas stockés à l'intérieur des bâtiments.

Tous Corps d'état 

En cas de carence, le maître d'œuvre fera nettoyer les déchets des entreprises par un prestataire
extérieur, qui sera mis à la charge des entreprises responsables ou du compte interentreprises.

Maître d'œuvre 

3.6. Mise en commun des moyens - Organisation des secours 

3.6.1. Moyen d’alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Les numéros de téléphone d’urgence ainsi que les consignes d'appel des secours sont à afficher
dans le bureau de chantier. Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18 pour le téléphone
fixe et le 112 pour les téléphones mobiles.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 
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4. RISQUES COMMUNS, SPÉCIFIQUES ET PARTICULIERS

4.1. Risques communs, spécifiques et particuliers 

4.1.1. Travaux de désamiantage

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise interviendra seule.

Il ne devra pas y avoir de coactivité avec aucune entreprise

l' entreprise devra mettre en œuvre, d’une manière effective, toutes les mesures de protection de
la santé de son personnel destinées à éviter l’inhalation par la décimation sous forme de
poussières de d’amiante lors de l’exécution de leurs travaux.

L'entreprise chargée des travaux de désamiantage devra réaliser au préalable de toute
intervention un repérage en apposant une signalétique réglementaire sur tous les matériaux
contenant de l'amiante en se référant au Repérage Amiante Avant Travaux.

Il appartient à l’entreprise :

D’estimer le niveau d’exposition au risque amiante en fonction de la nature des travaux à
effectuer

De choisir une méthode de travail qui permet d’abaisser le niveau de risque

De mettre en œuvre les mesures préventives adaptées au niveau du risque déterminé

Les entreprises prendront connaissance du dossier technique amiante, du repérage amiante
avant démolition, le cas échéant.

Elles devront observer la réglementation en vigueur et les consignes générales de sécurité visant
à réduire l’exposition aux poussières d’amiante.

L’entreprise doit établir un plan de retrait des produits contenant de l’amiante.

Ce plan de retrait doit être soumis à l’approbation des services de la DIRECCTE. – MEDECINE
DU TRAVAIL de l’entreprise - OPPBTP

1 - Désamiantage 

4.1.2. Travaux exposant les travailleurs à des substances chimiques et CMR - Silice cristalline

Dispositions prévues A la charge de

La prévention contre le risque de silice cristalline impose de réduire à la source les émissions de
poussières par le choix de techniques peu émissives. 
Les travaux de démolition seront réalisés sous système d'abattage à l'eau installé sur les engins.

2 - Maçonnerie – Gros Oeuvre 

4.1.3. Ouvrage avec risques de chute de hauteur

Dispositions prévues A la charge de

Pour tous les ouvrages à risque de chute de hauteur, la protection collective sera assurée : 
- Soit par des garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et d’une résistance
appropriée, placés à une hauteur comprise entre un mètre et 1,10 m et comportant au moins : une
plinthe de butée de 10 à 15 cm, en fonction de la hauteur retenue pour les garde-corps ; une main
courante ; une lisse intermédiaire à mi-hauteur;
Soit par tout autre moyen assurant une sécurité équivalente.

Tous Corps d'état 
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4.1.4. Travaux en façade

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise fera part en réunion préparatoire de ses besoins d'emprise au sol.

Les travaux se réaliseront en protections collectives

Le personnel sera habilité aux travaux en hauteur et montage d'échafaudage

Les attestations de conformité devront être apposées en pied d'échafaudag

5 - ITE 

4.1.5. Travaux de plâtrerie

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise devra prévoir les moyens mécaniques adaptés pour les approvisionnements par les
balcons. Les approvisionnements devront se faire sans démontage des protections collectives.
Préalablement au démarrage des approvisionnements, l'entreprise devra s'assurer, de la charge
admissible des balcons, auprès de l'entreprise de gros œuvre ou de son bureau d'études. En cas
d'incompatibilité de la charge admise avec les charges à approvisionner, l'entreprise devra la mise
en place des moyens d'étayement complémentaires qui serait nécessaire, via l'entreprise de gros
œuvre.

6 - Isolation thermique intérieure
plâtrerie 

Les sacs de produits, emballages et chutes de matériaux seront rassemblés et conditionnés au fur
et à mesure dans la zone de préparation pour évacuation dans la benne de chantier au quotidien
ou pour évacuation du chantier.

6 - Isolation thermique intérieure
plâtrerie 

4.1.6. Travaux des lots techniques

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises s'organiseront pour intervenir en présence des protections collectives provisoires
ou définitives le cas échéant.

Les consignations de réseaux devront être réalisées avant travaux par le Maître d'ouvrage.

Les documents écrits seront transmis à toutes les entreprises du chantier.

7 - Ventilation plomberie ECS CFO
CFA SSI 

4.1.7. Travaux en hauteur

Dispositions prévues A la charge de

Les travaux d'étanchéité se déroulerons en protections collectives et les accès seront sécurisés.
3 - Etanchéité de toiture 
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5. MODALITÉS DE COOPÉRATION ENTRE INTERVENANTS

5.1. Modalités de coopération

5.1.1. Plan Général Simplifié de Coordination

Le maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination (PGSC) et ses différents
additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGSC, ainsi que son propre PPSPSS.

5.1.2. Désignation des entreprises

Au démarrage de la phase réalisation (début de la période de préparation soit 30 jours, avant le démarrage des travaux), le
maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur, les coordonnées (nom, adresse, tél, mail, nom de l'interlocuteur) des
entreprises titulaires de lot.

5.1.3. Acceptation et désignation des sous-traitants

Dès l'acceptation d'un sous-traitant, le maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur les coordonnées (nom, adresse,
tél, fax, interlocuteur) des entreprises agréées.

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention de sous-traiter tout ou partie
de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-
traitant/s permettant l'organisation des inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant.

5.1.4. Travailleurs indépendants et locatiers

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront un PPSPS avant le début des
travaux.

Sauf exception précisée ci-avant, les locatiers ou locateurs interviendront sous la responsabilité de l'entreprise utilisatrice.
Ils ne sont pas soumis à l'inspection commune préalable mais ils doivent appliquer les dispositions prévues pour l'entreprise
donneuse d'ordre.

5.1.5. Présence de personnel étranger

En cas de présence de personnels étrangers, ne parlant pas ou parlant mal le français, personnel employé dans
l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra assurer la présence permanente sur le chantier
d’un interprète pour permettre la transmission des consignes de sécurité.

5.1.6. Inspection Commune

Préalablement à toute intervention, chaque entreprise (entreprise titulaire de lot ou sous-traitant) procédera à une
inspection commune du chantier avec le coordonnateur sécurité en vue de préciser, les consignes à observer en fonction
des caractéristiques des travaux à réaliser.

5.1.7. Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé Simplifié

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGSC, ainsi que son propre PPSPSS. Les PPSPSS sont à
disposition de l'ensemble des intervenants.

Chaque entreprise teindra à disposition des organismes de contrôles et de prévention un exemplaire de son PPSPSS sur le
chantier.

5.1.8. Rôle du coordonnateur

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le gestionnaire de la coactivité des
risques (des interfaces des entreprises simultanées ou successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de
leurs obligations à l’égard de leurs salariés.

5.1.9. Registre journal

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: MOA, MOE et entreprises
concernées).
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Le registre journal sera diffusé sur demande écrite des intervenants de l'opération ou des organismes de contrôle et de
prévention.

5.1.10. Définition des personnes autorisées

Les personnes morales autorisées sont les entreprises désignées par le maître d’ouvrage et les sous-traitants, ayant
participé à l’inspection commune et ayant remis leur PPSPS au coordonnateur SPS.

Les personnes physiques autorisées sont les travailleurs du chantier désignés par les personnes morales autorisées.
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6 DOCUMENT HARMONISÉ D'ORGANISATION DES LIVRAISONS.

CSPS : Société: SOCOTEC Construction 
Nom: Patrick VIGOUROUX 

Tél : 0633746026 
Email : patrick.vigouroux@socotec.com 

Etabli le : 31/10/2025 
Date de modification : 16/01/2026 

Elements modifiés : 

Partie à remplir par le CSPS:

Adresse chantier: 
40 Route de Saint Genis 
17500 SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN 

Contraintes horaires de livraisons : Horaires : 

Moyens mutualisés de levage et manutention
(cf.PGSCSPS) 

Quai de déchargement:
☐ Oui ☑ Non

Grues :
☐ Oui ☑ Non

Recette à matériaux :
☐ Oui ☑ Non

Monte-matériaux:
☐ Oui ☑ Non

Ascenseurs définitifs:
☐ Oui ☑ Non

Autre :

Autres renseignements utiles (contraintes administratives, etc..) : 

Partie à renseigner par le client(entreprise du BTP) :

Nom de l'entreprise : Adresse siège : 

Nom du réceptionnaire : Coordonnées du réceptionnaire 
Tél : 

Plages horaires de livraisons Heures : 

Présence chef d'un manoeuvre : 
☐ Oui ☐ Non

Distance et hauteur maxi de la zone de déchargement au
camion :

Distance (m) :
Hauteur (m) :
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Charge utile de la recette à matériaux (le cas échéant) Charge : 

Appareil de levage utilisé pour l'opération : 

☐ Grue de chargement
☐ Appareil propre au chantier
☐ Appareil à la charge du fournisseur
(Type) 

Autres renseignements utiles :

Projet de Plan d'installation de chantier avec :

Accès
Voies de circulation
Installations sanitaires
Points sensibles (dans l’emprise du chantier et en périphérie 
Zones de stockage
Dimensions des aires de stockage
Charges admissibles
Nature du terrain
Hauteur à respecter (emplacement portique, gabarit)

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Annexes :

1 Plan d'installation de chantier guide.png 
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2 23033766_CMA_-_RAAT V2.pdf 

N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 18 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 19 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 20 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 21 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 22 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 23 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 24 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 25 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 26 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 27 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 28 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 29 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 30 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 31 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 32 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 33 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 34 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 35 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 36 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 37 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 38 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 39 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 40 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 41 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 42 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 43 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 44 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 45 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 46 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 47 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 48 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 49 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 50 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 51 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 52 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 53 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 54 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 55 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 56 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 57 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 58 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 59 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 60 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 61 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 62 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 63 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 64 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 65 / 160



N/Réf : CSPS/119B0/0126/0207

17-SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN-CHAMBRE DE METIERS ET DE-RENOVATION ENERGETIQUE

Page 66 / 160
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